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1. Les participants 
Ont participé à la permanence d’information une vingtaine de 
personnes, habitants des communes de Champagney et Cléry ainsi 
que des élus membres du conseil municipal de la commune de 
Champagney dont le maire et son adjoint. Des journalistes ont 
également visité la permanence. 

Mairie de Champagney 
Pierre VERNE, Maire 
Noël BARBIER, Maire-Adjoint 
Eurowatt 
Les représentants d’Eurowatt : Simon MANCEAU, Cécile FARINEAU, 
Paul MARCHAND et Victoria BICCHIERAY. 
Quelia 
Constant DELATTE, concertant, chargé de rédiger le compte-rendu 
de la permanence. 
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Ce compte-rendu restitue un résumé du déroulement de la 
permanence organisée par Eurowatt. 

2. Information et invitations pour la permanence 
Une actualité sur le site internet https://champagney.projetdurable.fr/ 
pour informer toutes les personnes intéressées de la tenue de cette 
permanence a été mise en ligne le 10 septembre 2019. 

Les habitants de Champagney ont été invités à participer à la 
permanence. Un tract d’information a été distribué dans toutes les 
boites aux lettres de la commune les 5 et 6 octobre 2019. 

Extrait du tract 
d’information 

(voir annexe en 
page 11) 

 

 

 

 

Un communiqué de 
la mairie de Champagney a été distribué en septembre à tous les 
habitants de la commune, au sujet du projet éolien et invitant à la 
permanence du 9 octobre. 

Les maires de Champagney et des communes proches (Cléry, 
Mutigney, Pesmes, Dammartin-Marpain, Montmirey-le-Château, 
Montmirey-la-Ville, Pointre, Soissons-sur-Nacey et Vielverge) ont été 
informés par courriel de l’organisation de la permanence d’information, 
suivi d'une relance par courrier deux semaines plus tard. Les élus ont 

aussi été conviés à une rencontre souhaitée par Eurowatt, en marge 
de la permanence, dans la matinée du 9 octobre 2019. 

3. Organisation de la permanence 
Les participants à la permanence étaient invités à découvrir le projet, à 
échanger avec les porteurs du projet et à contribuer à la démarche en 
participant à 5 ateliers en accès libre, à la Mairie de Champagney, à 
partir de 14h et jusqu’à 19h30 : 

- Atelier 1 : la société Eurowatt et l’éolien en général 
- Atelier 2 : le projet, l’étude acoustique et l’étude paysagère 
- Atelier 3 : l’étude écologique 
- Atelier 4 : les phases d’exploitation et de construction 
- Atelier 5 : expression des avis participants, inscription à la liste 

d’information et à la visite du parc éolien 

Les ateliers étaient organisés autour de panneaux (qui sont présentés 
dans les pages suivantes). Les ateliers étaient animés par les 4 
représentants d’Eurowatt, à l’exception de l’atelier 5 animé par Quelia. 
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Ü Atelier 1 – La société Eurowatt et l’éolien en 
général 

Cet atelier a permis aux participants de découvrir la société Eurowatt 
et d’en apprendre plus sur l’éolien. 

Panneau d’information sur l’éolien 

Ü Atelier 2 – Le projet, l’étude acoustique et l’étude 
paysagère 

L’équipe d’Eurowatt a présenté aux participants les raisons pour 
lesquelles il a été décidé de développer un parc éolien sur la commune 
de Champagney. 

Panneau d’information sur les atouts pour le développement de 
l’éolien à Champagney 
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Une présentation de l’étude acoustique a permis d’expliquer aux 
participants la méthodologie de l’étude et les principaux enjeux liés à 
la perception du bruit des éoliennes. 

Panneau d’information sur l’étude acoustique 

La méthodologie de l’étude paysagère et patrimoniale a été présentée 
aux participants. La carte qui montre les points de vue pour les futurs 
photomontages était présentée à plusieurs échelles/formats.  

Panneau d’information sur l’étude paysagère et patrimoniale 
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Ü Atelier 3 – Étude écologique 
L’équipe d’Eurowatt a présenté l’étude écologique en cours de 
réalisation et la séquence ERC (éviter, réduire, compenser). 

Panneau d’information sur l’étude écologique 

Ü Atelier 4 – Les phases d’exploitation et de 
construction 

Une vidéo de présentation de la construction et de l’exploitation du 
parc éolien de Terres Noires a été diffusée à plusieurs reprises aux 
participants accompagnée d’explication sur les métiers des équipes 
de construction et d’exploitation d’Eurowatt. 

Ü Atelier 5 – Expression des avis et inscription à la 
liste d’information et à la visite du parc éolien 

Des bulletins étaient accessibles aux participants pour :  

- exprimer son avis ou poser une question par écrit, de manière 
nominative ou anonyme 

- s’inscrire à la liste d’information  
- s’inscrire à la visite du parc éolien  

Une version imprimée du compte-rendu de la réunion du 10 
septembre était accessible en consultation. 
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4. Déroulement et fréquentation de la permanence 
Les participants sont accueillis à l’entrée de la mairie dès 14h00. M. 
Noël BARBIER, Maire-adjoint accueille les participants tout au long de 
l’après-midi jusqu’à la fin de la permanence. Les arrivants sont invités 
à passer aux différents ateliers pour découvrir la démarche et échanger 
avec l’équipe d’Eurowatt. Des membres d’Eurowatt, présents à 
chaque atelier, expliquent en détail le projet et répondent aux 
questions des participants. 

Ü Une vingtaine de visiteurs 
Les participants sont arrivés dès l’horaire d’ouverture puis tout au long 
de l’après-midi avec un dernier entrant vers 18h30. Au total une 
vingtaine de personnes sont venues à la permanence. La permanence 
a pris fin vers 19h avec le départ des derniers participants et de 
l’équipe d’Eurowatt. 

Ü Durée des visites  
Les participants sont restés en moyenne 1 heure à la permanence, 
échangeant avec plusieurs interlocuteurs d’Eurowatt, avec des 
journalistes et avec les autres participants. Certains participants, 
présents tout l’après-midi, ont pu échanger longuement avec l’équipe 
d’Eurowatt. 

Ü Expression d’avis et désapprobation du projet 
Les participants ont été encouragés à échanger, à poser des 
questions, à donner leurs avis sur le projet. 

Plusieurs participants ont pu exprimer directement à Eurowatt leur 
désaccord avec le projet. Il est important de noter que la cordialité et 

l’écoute réciproque a été le marqueur principal de cet évènement qui 
a permis un échange de qualité malgré les divergences d’avis. 

De nombreuses thématiques ont été abordées et ont fait l’objet de 
réponses détaillées et personnalisées de la part des représentants 
d’Eurowatt pendant la permanence. 

Ü Contributions écrites, inscriptions 
Il n’y a pas eu de contribution écrite sur les bulletins mis à disposition 
à cet effet. 

3 participants ont demandé à inscrire leurs adresses email à la liste 
d’information. 

7 participants se sont inscrits à la visite du parc éolien du 26 octobre. 

5. Thématiques abordées 
Certains propos ont été formulés comme des questions, d’autres sous 
forme d’affirmations, d’attentes, d’inquiétudes voire de critiques. De 
nombreuses thématiques et questions ont ainsi été abordées par les 
participants. Ces thématiques sont rapportées ci-après de manière 
synthétique. La plupart de ces remarques, questions ou propos ont 
fait l’objet de réponses détaillées, d’explications et d’échanges qui ne 
sont pas relatés ici en détail, seule les thématiques sont listées. 

Parcelles et zonage du PLU 
La comptabilité du PLU avec l’implantation d’éoliennes, notamment 
dans le cadre de l’évolution en cours du PLU ayant fait l’objet d’une 
enquête publique est évoquée. L’accord des locataires ou usagers 
actuels des parcelles agricoles ou forestières concernées par le projet 
est questionné. 
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Ü Santé 
Les impacts des éoliennes sur la santé des riverains et des animaux 
(chasse, élevage de chevaux) sont abordés.  

Ü Enjeux énergétiques 
Un participant constate qu’en l’absence de centrales nucléaires dans 
la région, il est nécessaire de trouver d’autres moyens de produire 
l’électricité. Certains participants s’interrogent sur la réelle participation 
de l’éolien dans la transition énergétique. 

Ü Enjeux écologiques locaux et généraux 
En ce qui concerne les enjeux écologiques, les participants abordent 
l’impact des éoliennes sur les oiseaux, la compatibilité de l’éolien avec 
la chasse pratiquée dans la forêt ou avec la cueillette (champignons), 
ou encore la proximité de l’étang de pêche à la carpe. La présence du 
Milan Royal dans la zone d’implantation est discutée. 

Ü Matériaux et recyclage 
Des échanges portent sur l’utilisation des terres rares pour la 
fabrication des éoliennes, l’influence de la Chine sur le marché et le 
recyclage de celles-ci ainsi que des fibres. 

Ü Enjeux économiques 
En ce qui concerne les enjeux économiques plusieurs sujets 
intéressent les participants : les coûts de la production d’électricité 
éolienne (subventionnement et investissement) et d’exploitation et 
maintenance, les retombées économiques pour la commune et les 
impacts de l’éolien sur l’immobilier ainsi que les compensations 
financières pour l’ONF. Certains s’inquiètent des possibilités de faillite 
de la société d’exploitation du parc éolien. 

Ü Enjeux acoustiques 
Le choix du point de mesure acoustique PF5 proche de la route D459 
qui passe à Cléry (particulièrement bruyante selon certains 
participants), et proche de l’extracteur du four de la boulangerie 
« L’Echo des Blés » qui est bruyant également inquiète des 
participants quant à la fiabilité des mesures.  

Ü Enjeux paysagers 
Les participants s’interrogent et s’inquiètent fortement sur l’impact 
paysager et demandent à voir un exemple d’intégration paysagère 
d’éoliennes en forêt (photos par exemple). Certains veulent connaitre 
les emplacements des éoliennes estimant que l’impact paysager en 
dépend fortement étant donné la taille de la zone d’étude. 

Ü Agriculture 
Un agriculteur interroge Eurowatt sur la perturbation des équipements 
électroniques des engins agricoles (localisation par GPS). 

Ü Accès à la forêt et loisirs 
Les terrassements et chemins d’accès nécessaires pour la 
construction des éoliennes interrogent certains usagers des 
sommières pour les loisirs (balades à cheval notamment) qui 
supposent des dégradations de celles-ci. 

Ü Le démantèlement 
Le démantèlement interroge particulièrement sur la question du retrait 
des socles de béton. 
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Ü Dispositif d’information et de dialogue 
Certains participants évoquent la bonne qualité de l’information 
diffusée los de la permanence. Plusieurs participants ont demandé une 
consultation de la population sur le projet. D’autres personnes 
souhaitent que les habitants de Cléry et Vielverge soient mieux 
informés. 

Ü Autres thèmes 
Des questions portent sur l’indépendance des bureaux d’études en 
charge des études d’impact. 

6. Conclusion 
La permanence a permis de présenter l’avancement du projet 
directement aux habitants de Champagney mais surtout d’établir un 
contact entre les participants et l’équipe d’Eurowatt. 

Certains participants, venus pour s’informer et mieux comprendre, ont 
semblé satisfaits de pouvoir échanger directement avec une équipe 
de personnes engagées et passionnées. 

Plusieurs personnes ont manifesté la frustration de ne pas pouvoir 
connaitre l’emplacement des éoliennes (en effet les possibilités seront 
définies par Eurowatt et ses bureaux d’études en fin d’année 2019). 

D’autres participants ont clairement affiché une opinion négative 
envers le projet. Des inquiétudes quant à l’affection du cadre de vie 
par l’implantation et le fonctionnement du futur parc éolien motivent 
principalement ces opinions négatives, l’impact paysager étant un des 
premiers reproches exprimés.  

7. Recommandations de Quelia 
A l’issue de la rencontre, Quelia recommande au porteur du projet de 
poursuivre l’information du public notamment via le site internet, via 
les échanges avec la mairie de Champagney et lors de la visite du 
parc éolien le 26 octobre. Il est également fortement recommandé de 
continuer à informer régulièrement les maires des communes 
voisines, ainsi que, plus largement, les habitants des communes de 
Vielverge, Soissons-sur-Nacey et Cléry. 

Concernant la question paysagère qui est un sujet récurent 
d’interrogation voire d’inquiétude de la part des habitants, il semble 
indispensable de prévoir une présentation large et accessible des 
photomontages qui seront réalisés lorsque le nombre et le lieu 
d’implantation des éoliennes seront définis. Une large diffusion de ces 
mises en situation permettra au plus grand nombre de se faire une 
opinion réaliste sur l’impact visuel et paysager des éoliennes. 

Pour ce qui concerne le tracé des chemins d’accès aux éoliennes, 
Quelia recommande de prendre en compte les usages actuels des 
chemins et d’informer préalablement des impacts qui pourront les 
affecter. 

Enfin Quelia recommande aux habitants qui n’ont pas pu se rendre à 
la permanence ou qui ont d’autres questions ou remarques de 
continuer à échanger avec Eurowatt pour obtenir des précisions sur 
tout sujet d’intérêt, ou pour faire connaitre des enjeux locaux 
particuliers au porteur du projet. 

8. Contact d’Eurowatt 
Pour rappel le site internet d’information sur le projet éolien de 
Champagney : 



Eurowatt – Champagney – Compte-rendu de la permanence d’information      9 octobre 2019 

              
10 

https://champagney.projetdurable.fr/ 

et l’adresse email suivante permet à toute personne qui le souhaite de 
contacter les porteurs du projet à tout moment : 

champagney@projetdurable.fr 
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9. Annexe – Tract d’information 


